


Parce que la sécurité n’attend pas !

Le décret n° 96-1136 impose un entretien préventif rigoureux et régulier des aires de jeux. Les normes de sécurité 
visent à réduire au maximum les dangers inhérents à leurs utilisations par les jeunes utilisateurs : une contrainte 
qui engage la responsabilité des collectivités, des organismes de gestion de patrimoine, des groupes scolaires et 
parascolaires.
Afin de répondre à ces exigences de conformité, ECOGOM vous apporte une assistance complète grâce à un 
concept novateur et unique en Europe : VIGISYSTEM®.

Nous appuyons ce service sur une parfaite connaissance des normes et décrets, pour vous garantir dans le temps, 
des aires de jeux toujours conformes et fonctionnelles.

La vigilance active au service de votre tranquillité !

Dès la notification du contrat, nous collectons l’ensemble des données relatives à vos aires de jeux : plans, 
documents techniques, photographies.

Nous définissons votre plan d’entretien et de contrôle ainsi que la fréquence d’intervention, conformément à la 
nature des équipements, des matériaux et de l’environnement de l’aire de jeux.

Sur le terrain, nos contrôleurs géolocalisent vos aires grâce à un dispositif GPS. Cette opération permettra par la 
suite à nos contrôleurs de signaler numériquement leurs présences sur un site par une transmission GPRS.
Par ce même principe, ils reçoivent sur leur terminal portatif l’ensemble des tâches à effectuer (préalablement 
définies avec vos services et ECOGOM) sur vos aires et équipements.

Ce système est la garantie d’un service réactif et transparent, vous permettant de vérifier le suivi de nos interven-
tions sur un espace sécurisé qui vous est réservé et accessible via www.ecogom.fr. 
Toutes les informations sont mises à jour en temps réel.
Un système simple et facilement accessible en ligne depuis n’importe quel ordinateur disposant d’un accès 
Internet.

• Accédez à tout moment au plan d’entretien détaillé de votre aire de jeux et de ses équipements 
  en vous connectant à votre page personnalisée et sécurisée,
• Consultez sur chaque fiche « Aire de jeux » la somme des dépenses engagées, afin d’établir un budget 
  prévisionnel pour l’année suivante,
• Imprimez l’historique de toutes les interventions de contrôle et de maintenance,
• Visualisez les photos avant/après réparation.

Un signal vous indique tout retard éventuel ou mise en sécurité. Vous pouvez nous contacter via la messagerie 
accessible sur ce site, également disponible pour les rapports et devis.
Par ailleurs, nous vous assurons un suivi réactif des commandes de pièces détachées nécessaires au maintien de 
la sécurité de vos aires de jeux.

Le service en plus :
La formation 

Programme : 

- Sensibilisation à la sécurité, 
  aux normes et décrets,
- Analyse des jeux et équipements,
- Contrôles et opérations 
  de maintenance...


